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FINANCES ET ADMINISTRATION  
 
Entreposage des archives municipales 
 
Le conseil a autorisé la signature d’une entente avec Revenu Québec pour l’entreposage des 
archives municipales, jugée plus avantageuse financièrement que la précédente.   
 
Entretien des chemins privés – Domaine Pointe-au-Chêne 
 
Des contrats d’entretien pour le chemin du Domaine Pointe-au-Chêne ont été autorisés 
auprès de deux entrepreneurs : 
 
Jason Arnold (déneigement) 

• Hiver 2026-2027 : 42 684,85 $ + taxes 
• Hiver 2027-2028 : 43 756,70 $ + taxes 
• Hiver 2028-2029 : 44 853,77 $ + taxes  

 
Fillion Excavation inc. (entretien estival) 

• Été 2026 : 17 200 $ + taxes  
 
Étude de faisabilité – Pôle récréotouristique 
 
À la suite de l’obtention d’une subvention de 20 000$ provenant de l’Entente de partenariat 
régional et de transformation numérique en tourisme (EPRTNT), la MRC d’Argenteuil 
accompagnera la Municipalité dans le projet d’étude de faisabilité et de viabilité d’un pôle 
récréotouristique sur le site du camping des Chutes de la Rouge. 
Le conseil a autorisé que le mandat de réaliser cette étude soit confié à l’organisme Versant 
Est, pour un montant de 45 000$ + taxes. 
 
Ressources humaines 
 
Le conseil a entériné l’embauche de 2 étudiants pour l’été 2026 (travaux publics et entretien) 
dans le cadre de l’aide financière reçue du programme Emploi d’été Canada. 
 
Il a aussi autorisé l’embauche d’un chauffeur permanent et d’un chauffeur temporaire pour 
soutenir les opérations municipales. 

 
RÈGLEMENTATION 
 
Le conseil a adopté deux règlements : 

• Règlement sur la rémunération des élus municipaux; 
• Règlement modifiant le plan d’urbanisme, notamment pour mieux encadrer certaines 

formes d’habitation.  
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Deux projets de règlements ont été déposés concernant :  
• La tarification des services municipaux 
• Le fonctionnement des séances du conseil  

 
 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
Le conseil a autorisé l’octroi des contrats suivants : 

• Pour des relevés topographiques sur la rue Principale en vue de travaux futurs à la 
compagnie Nivelax, au montant de 6 200 $ + taxes; 

• Pour des travaux de dynamitage dans le cadre des travaux sur les chemins Kilmar et 
Lac Commandant à la compagnie Blastforce pour un montant de 34 200 $ + taxes.  

 
URBANISME ET ENVIRONNEMENT  
 
Dépôt d’une demande – CPTAQ 
 
Le conseil a appuyé le dépôt d’une demande auprès de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) visant les lots 6 096 266 et 6 096 279, situés dans la 
zone agricole AF-03, afin de permettre temporairement des activités de remblai, de tamisage 
et de gestion de sols, étant donné que le site est déjà perturbé par des travaux antérieurs, que 
le projet prévoit la remise en état du terrain à des fins agricoles ou forestières, et qu’il 
n’entraîne pas d’impact négatif sur les activités agricoles environnantes ni sur 
l’environnement. 
 
Nouveau chemin et changement des adresses civiques – secteur Concession Boyd 
 
Le conseil a approuvé la réorganisation des adresses civiques dans le secteur de la 
Concession Boyd pour améliorer la sécurité et faciliter l’intervention des services d’urgence.  
 
Demande de PIIA – Rue Donald Campbell 
 
Le conseil autorise le Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) pour la 
construction d’une habitation unifamiliale sur la rue Donald Campbell (secteur 
Pointe-au-Chêne).  

 
AIDES FINANCIÈRES 
 
Amélioration des installations partagées avec la municipalité du Canton de Harrington – 
aide financière 
 
Le conseil municipal a accepté de contribuer financièrement à un projet d’amélioration du 
Centre communautaire de l’Âge d’or, situé à Harrington, auquel les citoyens de Grenville-sur-
la-Rouge ont accès. Cette contribution correspond à 5 % du coût du projet (soit 910 $), pour 
couvrir une partie de la mise de fonds exigée dans le cadre du programme Fonds Région et 
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ruralité. Le projet consiste à installer un lave-vaisselle afin d’améliorer les services offerts aux 
usagers. 
 
Autres aides financières 
 

• Maison des jeunes de Grenville et Grenville-sur-la-Rouge : 2 000 $  
• École polyvalente Lavigne (Gala Méritas) : 250 $ 

 


